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 AVIS CONCERNANT LE BUDGET 

PRENEZ AVIS QUE, lors d’une séance qui se tiendra lundi le 16e jour de décembre 2024 à 

19h00 à la salle du conseil municipal située au 776, Principale à Saint-Herménégilde, le conseil  

municipal procédera à l’adoption du BUDGET 2025.   

Jeanne Bergeron, greffière-trésorière par intérim 

Municipalité de Saint-Herménégilde. 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

 

 AVIS CONCERNANT LE PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 

PRENEZ AVIS QUE, lors d’une séance qui se tiendra lundi le 16e jour de décembre 2024 à 

19h00 à la salle du conseil municipal située au 776, Principale à Saint-Herménégilde, le conseil   

municipal procédera à l’adoption du Programme Triennal des Immobilisations 2025.   

Jeanne Bergeron, greffière-trésorière par intérim 

Municipalité de Saint-Herménégilde. 

AVIS PUBLIC 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 2025 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, greffière-trésorière par intérim de la susdite 
municipalité, 
QUE conformément au Code municipal du Québec, le conseil de la Municipalité de Saint-
Herménégilde a adopté, lors de sa séance tenue le 15 octobre 2024, une 
résolution par laquelle est établi le calendrier des séances ordinaires 
pour l’année 2025. 

QUE les jours et l’heure du début de chacune des séances ordinaires 
sont fixés comme suit : 

Heure des sessions  19h 

Lieu    Salle du Conseil 
    776, rue Principale 
    Saint-Herménégilde 

Veuillez prendre note que les séances se tiendront le deuxième lundi de 
chaque mois sauf exception. 

DONNÉ à Saint-Herménégilde, ce 17e jour d’octobre 2024. 

 

 

 

 

Dates 

Lundi 13 Janvier 

Lundi 10 Février 

Lundi 10 Mars 

Lundi 14 Avril 

Lundi 12 Mai 

Lundi 9 Juin 

Lundi 14 Juillet 

Lundi 11 Août 

Lundi 8 Septembre 

Mardi 14 Octobre 

Lundi 10 Novembre 

Lundi 8 Décembre 
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 AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ  

AVIS PUBLIC 

 

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE : 

1. Lors d’une séance tenue le 11 novembre 2024, le conseil a adopté le projet de règlement 
mentionné ci-haut. 

2. Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement sur la gestion contractuelle numéro 282 
afin d’y ajouter des mesures facultatives en matière d’octroi de certains contrats à un         
fonctionnaire ou un membre du conseil de la Municipalité lorsque les conditions applicables 
sont rencontrées. 

3. Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 du Code municipal du  
Québec. 

4. Le projet de règlement peut être consulté au bureau municipal aux heures régulières          
d’ouverture et des copies pourront être délivrées moyennant paiement des droits exigibles. 

5. Le conseil a l’intention d’adopter le règlement à la séance régulière du conseil qui se tiendra le 
lundi 9 décembre 2024 à 19 h 00, au 776, rue Principale à Saint-Herménégilde. 

DONNÉ à Saint-Herménégilde, ce 11
e
 jour de novembre 2024. 

À TOUTES LES PERSONNES ET ORGANISMES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTERESSÉS  
PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 341 INTITULÉ  

« RÈGLEMENT NUMÉRO 341 MODIFIANT LE REGLEMENT SUR LA GESTION                    
CONTRACTUELLE NUMÉRO 282 ». 

BAC DE COMPOST EN HIVER 

Afin d’éviter que le contenu de votre bac de compost ne colle aux parois en    

hiver, nous vous recommandons de placer un carton ou du papier journal au 

fond.  De cette façon, le bac se videra complètement lors de la collecte. 

N’oubliez pas , les cendres doivent être laissées à refroidir pendant au moins   

48 heures avant de les mettre dans le bac de compost sinon il faudra les mettre 

dans un seau à cendres pour les laisser refroidir entièrement. 

Chaque année, plusieurs incendies se produisent à cause de 

cendres chaudes placées dans les bacs bruns. 

Il est essentiel de s’assurer que les cendres soient entièrement 
refroidies.  Les cendres demeurent chaudes pendant plusieurs 
jours après leur combustion c’est-à-dire un MINIMUM de deux 
(2) semaines, avant d’en disposer. 

SOYEZ PRUDENT AVEC LES CENDRES. 
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FAITES UNE OFFRE !!! 

La Municipalité de Saint-Herménégilde met en vente par soumission l’item suivant : 
Souffleur à neige usagé 

Souffleur de marque Normand, 7’ de large avec contrôle de chute par cylindre et câble.             
Bonne condition mais nécessite soudure car deux petites perforations au niveau de la turbine. 

 
La Municipalité ne s’engage pas à accepter la plus haute des offres si elle n’est pas jugée comme 
étant raisonnable. 

Les offres devront être reçues au plus tard le 27 novembre à 10 h 00. 
Pour plus d’information, appeler au bureau municipal au 819-849-4443 poste 101. 



 

NOUVEAU-NÉ 
Les membres du journal invitent pour une         
quatorzième année consécutive tous les         
nouveaux parents à fournir une photo des enfants 
nés dans l’année 2024 avec un court texte       
présentant les enfants et les parents pour le     
journal de janvier 2025. Il sera très intéressant de 
découvrir nos nouveaux Mégilien(ne)s et de les 
présenter aux citoyens de Saint-Herménégilde.  
Prière d’envoyer par courriel à lemegilien@st-
hermenegilde.qc.ca les informations suivantes: 
les noms et prénoms de l’enfant, du père, de la 
mère et la date de naissance 
avec une photo de l’enfant. 
Pour plus d’informations,     
communiquer avec Sylvie     
Lebeau à la municipalité au   
819-849-4443 poste 101 avant 

le  20 décembre 2024.                          
Merci de votre collaboration. 

Le bureau de la municipalité de 

Saint-Herménégilde sera fermé 

du 20 décembre 2024 au                   

5 janvier 2025 inclusivement. 

Joyeuses Fêtes  

FERMETURE DU BUREAU POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

Saint-Herménégilde, un  

endroit où il fait bon vivre 

Joie, Bonheur, Santé et        

Prospérité à tous les            

Mégiliens et Mégiliennes                         

pour l ’année 2025. 

Les membres du conseil et du personnel municipal. 

SAPINS DE NOËL 
Il y aura collecte des SAPINS DE NOËL dans la municipalité LUNDI LE 6 JANVIER 

2025.  Les sapins devront être placés au même endroit que lors de la cueillette ordinaire 

des vidanges.  N’oubliez pas de déposer vos sapins avant 6h ou idéalement la veille. 

En cas d’urgence, laissez un message au bureau municipal au numéro 819-849-4443 poste 100. 
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ÉPLUCHETTE 2024 

Le 14 septembre dernier avait lieu notre épluchette annuelle ainsi que notre tournoi de balle amical. 
Lors de cette belle journée ensoleillée, environ 250 personnes étaient présentes. 

Merci à nos partenaires pour leur grande générosité. Un merci spécial à nos précieux bénévoles 
pour leur bon travail ainsi que leur temps précieux. Et finalement, merci à vous tous pour votre 
grande participation.  À l’an prochain! 

TOURNOI DE POCHES 

Le 2 novembre dernier avait lieu notre première édition 
du tournoi de poche. Près de 100 personnes ont participé 
à cette activité et ce fut un succès! Encore une fois, merci 
à nos précieux bénévoles et spécialement à Guillaume  
St-Pierre pour l’organisation de cet événement. 

Une mention spéciale à Keven Roy et Francis Beaulieu 
qui ont généreusement remis leur bourse aux loisirs de la 
Municipalité. 

N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires, 
nous en prendrons bonne note pour la prochaine édition.  
Merci à tous pour votre participation.  À bientôt! 

Équipe gagnante, Routhier Équipe finaliste, Michaël Gosselin 
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Dominic et Stéphane Lefebvre 
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#2 Keven Roy et Francis Beaulieu #3 Claude Roy et Frank Bergeron 
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OFFRE D’EMPLOI  INSPECTEUR (TRICE) EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT  

RÉSUMÉ DU POSTE 

Sous l’autorité de la direction générale, la personne titulaire du poste joue un rôle de contrôle, de conseil, de 
sensibilisation, d'éducation, et d'administration à l'intérieur de la municipalité. Elle est appelée à recevoir les 
demandes des citoyens, traiter les plaintes et faire des visites d’inspection pour s’assurer que les différentes 
lois et règlements sur l’urbanisme et l’environnement sont respectés sur le territoire de la Municipalité. 

STATUT DU POSTE 

• Permanent/temps plein   Horaire flexible du lundi au jeudi jusqu’à 32 heures par semaine 

• Formation continue   Rémunération concurrentielle 
PRINCIPALES TÂCHES 

• S’assurer du respect des règlements municipaux, y incluant le schéma d’aménagement, ainsi que de 

toutes lois ou règlements applicables 

• Accueillir les visiteurs et répondre aux demandes d’information tout en vulgarisant et en expliquant aux 

citoyens les objectifs visés par les lois et réglementations applicables 

• Procéder à l’étude et à l’analyse des demandes de permis de toutes sortes 

• Émettre les permis et/ou certificats lorsque justifié et motiver les refus dans le cas contraire 

• Faire les visites d’inspection sur le territoire de la Municipalité pour s’assurer que les différentes lois et 

règlements sur l’urbanisme et l’environnement sont respectés 

• Émettre des avis de non-conformité lorsque requis et des avis d’infraction lorsque la situation l’impose 

• Effectuer des visites d’inspection sur demande ou de manière aléatoire 

• Fournir de l'information pertinente à la direction générale pour l'assister lorsqu'elle devra émettre des   

recommandations aux élus de la Municipalité  

• Traiter les plaintes et effectuer les suivis requis  

• Participer aux rencontres du Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU) 

• Rédiger des rapports et formuler des recommandations 

• Effectuer toutes autres tâches connexes à la demande de son supérieur 

QUALIFICATIONS, CERTIFICATIONS ET EXIGENCES RECHERCHÉES 

• Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) ou une attestation d’études collégiales (AEC) en inspection 
de bâtiments ou aménagement du territoire, et/ou toute autre combinaison de formations et d’expériences 
jugées pertinentes 

• Maîtriser la langue française, tant à l'oral qu'à l'écrit, et avoir une base en anglais à l’oral 

• Être habile à lire et à interpréter des textes à caractère juridique, à les mettre en application et à les faire 
respecter 

• Avoir une bonne connaissance des différentes lois et règlements en matière d’urbanisme,                     
d’environnement, de protection du territoire, de construction et d’activités agricoles 

• Avoir à cœur le service à la clientèle  

• Faire preuve de bon sens, de logique et démontrer un excellent jugement 

• Être capable de gérer son stress de façon efficace et de travailler sous pression 

• Posséder de bonnes habiletés en résolution de problèmes et avoir une bonne capacité d’adaptation 

• Posséder un permis de conduire de classe 5 valide 

• Avoir de l’expérience dans le milieu municipal (atout) 
POUR POSTULER 
Faire parvenir votre curriculum vitae ainsi qu’une lettre d’intention à : direction@st-hermenegilde.qc.ca 
Transmettez-nous votre candidature dès maintenant, les entrevues et la sélection se feront en continu. 
Bien que toutes les candidatures soient analysées avec attention, nous communiquerons uniquement avec 
les personnes retenues. Nous vous remercions de l’intérêt manifesté pour le poste. 
*L’emploi du masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 

mailto:municipalite@st-hermenegilde.qc.ca
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Remboursement de l’inscription à la Bibliothèque Françoise-Maurice de Coaticook: 

Comme par les années passées, la municipalité rembourse l’inscription à la bibliothèque 
pour les résidents permanents de la Municipalité de Saint-Herménégilde sur présentation 
de la facture originale au bureau municipal et à l’acceptation par le conseil.  Puisque la Ville 
de Coaticook offre l’accès à la bibliothèque de Coaticook gratuitement aux élèves des 
écoles de Coaticook, il n’y a pas de remboursement pour ceux-ci. 

RAPPEL POUR L’ENTRETIEN DES PONCEAUX PRIVÉS (ENTRÉES DE COUR) 

N’oubliez pas de vérifier que vos ponceaux sont prêts pour l’hiver! La municipalité tient à rappeler à 

ses citoyens que c’est votre responsabilité de libérer les ponceaux de vos entrées privées afin de 

permettre le libre écoulement de l’eau. Afin d’éviter de causer des dommages à votre propriété, 

l’entretien préventif demeure la meilleure option. Pensez à vérifier qu’il n’y a pas d’accumulation de 

feuilles ou de roches qui pourraient obstruer vos ponceaux. 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 

Pour vous assurer de la collecte des vos matières résiduelles, selon le calendrier prévu, veuillez   

déposer vos bacs avant 6 h ou idéalement, en soirée la veille. Il est important de les rapporter près 

de votre résidence dans la même journée. Veuillez aviser la MRC dès que possible si la collecte 

n'est pas effectuée à la date prévue, afin de corriger rapidement la situation.. 

Régie Incendie : Budget 2025 Augmentation de 15.34 %.  Augmentation de 9.49% de la quote-part 

de Saint-Herménégilde  

RIDGSC :  Budget 2025 Augmentation de 12.35 %. Pour Saint-Herménégilde le tonnage estimé 

pour 2025 est fixé à 165 tonnes pour les déchets et à 72 tonnes pour le compost. 

Sureté du Québec : Budget 2025 Augmentation de 7.75%. Le coût prévu pour la municipalité sera 

de 146 996,00 $. 

MRC de Coaticook : Le budget 2025 de la MRC sera adopté vers la fin novembre 

GARDER SON CHIEN EN LAISSE – UN GESTE DE RESPECT 

Nous aimerions rappeler l’importance de garder les chiens en laisse et ce, pour plusieurs raisons. 
 Certaines personnes craignent les chiens; 
 Pour éviter que les chiens sautent sur les gens ou sur les voitures; 
 Des gens les approchent trop rapidement et peuvent ainsi les effrayer, voire les 

amener sur la défensive.  
Un chien reste un animal et peut réagir de façon imprévisible face à un autre chien ou 
une petite bête qui traverse son champ de vision. Sans compter les risques             
d’accidents.  
Maintenir son chien en laisse permet d’en avoir un meilleur contrôle lors de situations délicates. 
C’est également un geste de respect envers son animal et sa communauté. 
  La municipalité. 



NOUVELLES DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE 
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GUIGNOLÉE DES MÉDIAS 

Le jeudi 5 décembre, des bénévoles recueilleront, de 6h30 à 16h30, des dons en argent et en    
denrées à quatre intersections de rues de Coaticook ainsi que devant l’hôpital de Coaticook.  

Ces dons serviront à remettre des paniers de Noël et des dépannages alimentaires 
tout le reste de l’année. S’il ne vous est pas possible de vous déplacer, une collecte 
de denrées non périssables et d’argent se fera du 13 novembre au 20 décembre 
2024, dans des commerces, entreprises et institutions de la MRC. À Saint-
Herménégilde, il n’y a pas de point de collecte.  

Comment s’inscrire? 
1. Demandez le formulaire à l’accueil du CAB, au 819-849-7011, poste 239 ou téléchargez le en      

format dynamique sur notre site: cabmrccoaticook.org 
2. Remplissez le formulaire d’inscription. 

3. Soumettez votre formulaire avant le 6 décembre 

Les paniers de Noël seront remis sur rendez-vous à la SALLE ACTION, 87 rue Main Ouest, du      

17 au 19 décembre.  Toutes les demandes seront traitées de manière confidentielle. 

*Nous nous réservons le droit de demander des documents supplémentaires, si nécessaire. 
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 RÉCUPÉRATION DE VÊTEMENTS :  CLOCHE EN PERMANENCE AU PARC ARMAND-VIAU 

Récup-Estrie recueille les vêtements et chaussures, textiles, les accessoires tel que chapeaux, sacs, bijoux, les 

articles de sport, literie, rideaux et nappes.  Les paires de chaussures doivent être attachées solidement     

ensemble ou être déposées par paire dans des sacs différents pour éviter les mélanges. 

Les matières refusées sont les vêtements et chaussures souillés, déchirés et trouées, 

les meubles et  électroménagers, les matelas, les couettes, oreillers et coussins souillés. 

Tous les articles que vous déposez dans la cloche doivent être mis dans un grand sac 

plastique rigide et attaché solidement pour  éviter que le sac se déchire ou se vide dans 

le fond de la cloche.  C’est une façon très simple, en tant que citoyen, d’améliorer la 

collecte des articles que nous y déposons. 

La cloche est dans le stationnement du parc Armand-Viau. 

 ENTENTE INTERMUNICIPALE  

La Ville de Coaticook et les 11 municipalités de la MRC de Coaticook 

ont conclu une entente concernant l’utilisation de certains équipe-

ments de loisirs et les subventions régionales à des organismes de loisirs et associations sportives  

Concrètement, cette entente vise à ce que l’ensemble des citoyens de la MRC de Coaticook        

puissent bénéficier d’activités de loisirs et sportives aux mêmes tarifs et conditions que les citoyens 

de la ville de Coaticook.  

Plus précisément cette entente concerne :  

• Parc de la Gorge : Accueille gratuitement sur le site pour la randonnée pédestre de jour, de 

même que l’accès aux jeux d’eau et un tarif préférentiel pour l’accès aux sentiers de raquette, à la 

location de raquettes, à l’accès au Yukigassen ainsi que l’accès aux sentiers de vélo (été et      

hiver). L’entrée régulière à Foresta Lumina n’est pas incluse dans l’entente.  

• Parc Découverte nature : Accès à un tarif préférentiel. Ce tarif n’inclut pas l’activité «Acoatica».  

• Parc Harold-F.-Baldwin : Accès gratuitement sur le site pour la randonnée pédestre sur            

présentation d’une preuve de résidence  

• Aréna : Accès gratuit au patinage libre et hockey libre  

• Piscine municipale et la plage Lyster : Accès gratuit  

Inscriptions aux associations sportives et récréatives au même tarif que les citoyens de la ville 

  

Réservation des terrains sans frais, selon les disponibilités dans l’agenda des réservations. 

  

Association du Baseball mineur  Club de Patinage artistique  

Association du Hockey mineur  Club de Golf junior  

Association de Pickleball  Corps de Cadets 2852 Coaticook  

Association de tennis  5e Groupe Scouts  

Association de soccer-football Coaticook-Compton inc.  Plein air Coaticook  

Terrains de soccer Terrains de balle  Terrains de tennis 

Terrains de pickleball Terrains de volleyball de plage  
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Cueillette au Centre communautaire 

situé au 776, rue Principale à       

Saint-Herménégilde 

  4 décembre 2021 de 9h à 13h 

 11 décembre 2021 de 9h à 13h 

Tout en respectant la distanciation    

sociale. 



INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
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CLUB JOYEUX DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 

Bonjour à vous tous!  Tout d’abord, MERCI à tous ceux qui viennent à nos souper-danse 
du mois. C’est toujours avec un grand plaisir que nous vous accueillons. 

Pour les membres FADOQ, avant le renouvellement de vos assurances, vérifiez les 
coûts de Beneva et Intact, ce sont nos commanditaires et leur prix sont souvent très 
avantageux. 

Je profite de l’occasion pour vous inviter pour notre souper du temps des Fêtes qui aura 
lieu le 14 décembre 2024. 

Tous mes vœux pour une année 2025 remplie de Joie, de Santé, de Paix. 

Au plaisir de vous accueillir chez nous! 

Henriette Véronneau, présidente 

Lors du souper-danse du 12 octobre dernier, le Club 

Joyeux de Saint-Herménégilde a souligné le départ 

de deux membres du CA qui ont été très présents au 

cours des vingt dernières années. 

Nous remercions Jean-Marie et Hélène Lefrançois 

d’avoir participé à la réussite des activités du Club.  

Malgré leur départ du CA, ils s’impliquent encore sur 

la liste téléphonique pour les souper-danse du        

samedi soir.  Merci.   

Les membres du comité du CA. 
Henriette Véronneau présidente, Jean-Marie Lefrançois, Hélène Chartier 

Lefrançois et Monique Viau Charest vice-présidente. 

ÉQUIPE DU JOURNAL 

Le Mégilien       

816, rue Principale, St-Herménégilde, Québec J0B 2W0   

Sylvie Fauteux, mise en page  téléphone :  819-437-5462 

Si vous avez des activités communautaires, vous pouvez faire paraître une annonce dans le journal 
par courriel seulement.  N’attendez pas la date de tombée pour envoyer un texte avec ou sans    
photo à l’adresse suivante :  lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca 

Prochaine date de tombée :  1
er

 janvier 2025 pour parution mi-janvier 

mailto:lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca
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 ATTENTION: SENTIERS FERMÉS À PARTIR DU SAMEDI 9 NOVEMBRE 2024 

Vous planifiez profiter du beau temps des prochains jours?    Attention: c'est la saison de la chasse au cerf à 
la carabine du samedi 9 au dimanche 24 novembre inclusivement, et nos sentiers sont FERMÉS.  
Il est très important de respecter les directives de fermeture des sentiers, il en va de votre sécurité. En toutes 
saisons, il est important de porter des vêtements aux couleurs voyantes pour être bien visibles et de rester 
dans les sentiers. 
Seules exceptions: les sentiers pédestres de courte randonnée dans le secteur du stationnement East       
Hereford jusqu'au Pont Couvert (km 1.1. du sentier Neil-Tillotson). Il reste donc environ 4 km de randonnée 
possible: sentier de la Chute, sentier des Anciens (et son panorama unique sur la longue Chute à Donat), le 
sentier des Coteaux (et ses vues sur la vallée), le sentier du Camping et le sentier Neil-Tillotson jusqu'au   
départ du sentier des Anciens (soit au km 1.1., tout juste après le Pont Couvert).  

Pour le reste, tout est fermé (donc impossible de se rendre par les sentiers jusqu'au sommet). 
Merci de respecter la cohabitation des usagers dans notre Forêt! 

 REMERCIEMENT 

Le comité de Gestion du patrimoine de 
Saint-Herménégilde tient à remercier tous 
ceux qui ont participé à la réussite du    
souper et de la veillée communautaire qui 
a eu lieu le 26 octobre dernier autant les 
commanditaires, les bénévoles que les 
participants.   

Un gros merci à tous. Votre appui est     
nécessaire pour la continuité de 
notre projet.   

Nous profitons de l’occasion pour 
vous souhaiter nos meilleurs vœux 
pour la prochaine année. 

Le comité. 

STATIONNEMENT POUR SENTIER PÉDESTRE 

 

Le chemin menant au stationnement de Saint-Herménégilde sera fermé dès les premières neiges. Nous 

vous invitons à vous rendre au stationnement d'East Hereford situé au 557 chemin de Coaticook. 

IL Y A DEUX ACCÈS AUX SENTIERS PÉDESTRES 
1. Stationnement East Hereford (ouvert à l'année) au 557 chemin de Coaticook à East Hereford.  
Sentiers pédestres accessibles à partir de cette entrée: 

Sentier Neil-Tillotson 6,3 km menant au sommet du Mont Hereford (12 km aller-retour) 
Sentier de la Chute 0,4 km, pour admirer les beautés de la Chute à Donat et du ruisseau à Chabot,  
Sentier des Anciens 1,0 km, points de vue uniques sur la Chute à Donat et le ruisseau à Chabot! 
Sentier des Coteaux 1,3 km, randonnée sur la crête de coteaux,  
Sentier du Cirque 1,0 km (au km 3,8 du Sentier Neil-Tillotson, près du relais-refuge),   

2. Stationnement Saint-Herménégilde (Fermé dès la fin de novembre, chemin non déneigé).   
La municipalité ne s’engage pas à sortir un véhicule enlisé dans la neige. Ce n’est pas notre responsabilité.  
Respectons les consignes de signalisation. 



 

DIVERTISSEMENT 
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PLUME DU LAC 

Bonjour fidèles lecteurs(trices), encore une autre année qui nous file entre les doigts. Je ne sais pas 

si c’est moi, mais il me semble que le temps passe de plus en plus vite?  Un peu de 

sel me ralentirait peut-être?  Et pour moi le sel c’est l’humour! D’ailleurs ne dit-on 

pas :«Vaut mieux en rire!» Alors, allons-y! 

1---Un professeur de musique demande à ses élèves s’ils connaissent des familles d’instruments de 
musique? Lucie lève la main :« Moi je connais les instruments à vent.»  

Bravo de dire celui-ci; est-ce que quelqu’un d’autre peut en trouver une autre? Et Jean, en levant 
timidement la main, dit :« Peut-être les instruments après?» 

2---Une dame se présente à la pharmacie :« Bonjour, je voudrais de l’acide acétylsalicylique s’il 
vous plaît?» Le pharmacien lui répond qu’elle veut dire de l’aspirine.« Ah! oui! C’est ça. Je ne me 
souviens jamais du nom!» 

3---Dans un restaurant un client demande au serveur :« Je vois sur le menu que vous avez de la  
salade Titanic; c’est servi avec quoi au juste? Et le serveur répond :« Avec de la laitue Iceberg!» 

4---Un mari entre dans la chambre de sa femme qui vient d’accoucher. Celle-ci lui demande :« Enfin 
chéri, tu as pu voir le bébé?»  Le mari tout sourire lui répond :«Mais oui ma chérie, et ne t’en fais 
pas je t’aime quand même!» 

5---On amène un fou à l’asile. Ce dernier se débat et crie :« Laissez-moi tranquille, je suis un       
envoyé de Dieu!» Un autre fou qui était à sa fenêtre s’écrie :« C’est n’importe quoi! Je n’ai envoyé 
personne!» 

6---Monsieur Net a disparu et personne n’arrive à le retrouver. En effet, il est parti sans laisser de 
traces!... 

7---Un policier arrête un automobiliste pour conduite en état d’ébriété :« Comment vous appelez-
vous?» l’homme de répondre :« John Cherrysnearesky monsieur l’agent» Alors le policier lui        
demande :« Et comment épelez-vous cela?» Ce dernier lui répond :«C.E.L.A.» 

8---Un couple visite une maison dans l’intention de l’acheter; pendant la visite, ils entendent un bruit 
tonitruant dû au passage d’un train tout près. L’agent d’immeuble, voyant l’inquiétude dans leurs 
yeux, leur dit :«Ne vous en faites pas, on entend ça les trois premiers jours et après on n’y fait plus 
attention!» Alors le mari répond :« C’est bon, dans ce cas là, nous passerons les trois premiers 
jours à l’hôtel!» 

9---Une femme dit à son médecin :« Docteur, j’ai une diarrhée mentale!»  

      « Ah! Oui! Et quels en sont les symptômes?» 

      « Eh! Bien, à chaque fois que j’ai une idée, c’est de la merde….» 

10—Un enseignant ramasse les copies de ses élèves. Le sujet de la composition étant : « Ce que 
vous voudriez être », le professeur demande à une élève :« Marie-France, pourquoi écris-tu que tu 
aimerais être une rivière?» Et l’élève de répondre :« Parce qu’elle suit son cours sans jamais sortir 
de son lit!» 

À tous nos fidèles lecteurs(trices)  je vous souhaite une période des Fêtes exceptionnelle! Profitez-
en pour dire que vous les aimez, à tous vos proches; nul ne sait pour combien de temps ils seront 
encore parmi nous! Et surtout, apprécions la chance que nous avons de vivre dans un pays en paix; 
sans bombe ni menace grave au-dessus de nos têtes. Qu’avons-nous fait pour mériter une si 
grande bénédiction?  Remercions notre Créateur dont nous célèbrerons d’ailleurs la 
naissance prochainement. Dire merci est plus important que vous ne le pensez. 

À la prochaine!  Si Dieu le veut! 

                                             PLUME DU LAC 



 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

1095, CHEMIN BILODEAU 

COATICOOK, QUÉBEC 

J1A 2S4 

819-849-9479 

 

 

HEURES 

 D'OUVERTURE 

 

 

 

 

 

FERMÉ 25 DÉCEMBRE 2024 ET 1ER JANVIER 2025 

(OUVERT LES SAMEDIS DE JUIN ET LES SAMEDIS DE 

SEPTEMBRE SEULEMENT). 

Lundi 08:00 – 16:30 

Mardi 08:00 – 16:30 

Mercredi 08:00 – 16:30 

Jeudi 08:00 – 16:30 

Vendredi 08:00 – 16:30 

Samedi Fermé 
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ÉCOCENTRE PERMANENT À COATICOOK 

Ce service , offert par la MRC de Coaticook avec 
la Ressourcerie des frontières, est situé au      
461, rue Ernest-Lafaille à Coaticook et est      
disponible pour les citoyens des douze            
municipalités de la MRC de Coaticook.  
Pour toutes questions: 819-849-7015 ou      
écocentre@mrcdecoaticook.qc.ca 
HEURES D’OUVERTURE: 
L’écocentre est maintenant ouvert, c’est un    
service sans  rendez-vous, tous les mercredis et 
jeudis de 8h30 à 16h.   
Les samedis 9, 23 et 30 novembre 2024,            
de 8h30 à 15h. 
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

MOT DE LA RÉDACTION 

De la part de l’équipe du journal, nous 

vous souhaitons de très JOYEUSES 

FÊTES et une NOUVELLE ANNÉE  

remplie d’amour, de bonheur, de santé 

et de prospérité. 

      À l’année prochaine. 

           Bonne Année 

  Sylvie Fauteux 

  
CAFÉ ENTRE-AMIS 

Nous profitons de l’occasion pour vous         

souhaiter nos meilleurs vœux pour la        

nouvelle année, qu’elle soit remplie de joie, 

de bonheur, de plaisir et de santé! 

Le café entre-amis terminera ses activités le     

5 décembre 2024 avec un souper traiteur. 

Une réservation est obligatoire. 

Nous serons de retour le 9 janvier 2025.  

Sylvie, Madeleine, Francine et Laura. 

Vos responsables 

CAFÉ ENTRE-AMIS 

Venez nous rencontrer au centre communautaire tous les jeudis de 13h à 16h.  

Pour bien débuter l’après-midi, Laura et Francine nous font bouger avec Viactive. L’activité 
dure   environ 30 minutes et est adapté aux personnes aînés, personne n’est obligé d’y    
participer, mais quel plaisir de le vivre. 
À chaque jeudi, un café ou thé et une petite collation maison sont offerts à toutes nos rencontres 
avec une contribution volontaire.  Aucune obligation de présence hebdomadaire n’est exigée.    
Nous vous attendons pour jouer aux dés, aux cartes ou autres. Plusieurs possibilités peuvent être     
offertes.  Nous avons également un croque-livre et des casse-têtes à échanger. 
Une fois par mois, un pot-luck est organisé avec différents thèmes.  Tout le monde peut collaborer 

et s’amuser.  C’est la chance de goûter à des mets différents et parfois gourmands.  C’est une     

activité appréciée par les participants. L’activité débute après le café de l’après-midi soit vers 

16h30.  Pour plus d’information, vous pouvez contacter Sylvie Fauteux au 819-437-5462. 

L’activité gratuite est réservé aux personnes de 50 ans et plus. 
Sylvie, Madeleine, Francine et Laura, vos responsables. 

Joyeuses 

Fêtes 
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***NOUVEAU***Cours de Peinture pour débutants 
Vous n'avez jamais tenu un pinceau ?   Vous n'avez aucune notion de dessin ? 

Vous êtes autodidacte et vous souhaitez apprendre les bases ? 

Ce cours s'adresse à vous ! 

Vous apprendrez tout en réalisant une première toile. Quelques exercices et un peu de théorie     

viendront enrichir vos connaissances que vous pourrez mettre en application immédiatement. 

N’hésitez plus : Venez découvrir un passe-temps, un talent ou même une passion ! Vous serez    

étonné-es-s de vos résultats. 

La peinture acrylique peut être amusante, thérapeutique, décontractante…et plus. 

Dans chaque cours, je prends soin de vous enseigner les techniques et les astuces qui vous             

permettront de comprendre et de maitriser l’application de la peinture acrylique. 

Session de 5 cours de 2h30 à raison d'un cours par semaine    Forfait : $200 Taxes incluses 

Vous pouvez choisir de 1 à 5 modules :    $45.00 par module 

Horaire : À déterminer   Jusqu’à 6 ou 8 élèves par groupe 

Professeur : Monique Darnet  Adresse courriel : Monique.Darnet@outlook.com 

*Le matériel n’est pas inclus dans le prix du cours. Vous devez apporter votre propre matériel, 

un récipient pour l’eau ainsi qu’une nappe en plastique et votre papier palette jetable.  

PUBLICITÉ 



PUBLICITÉ 
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